
é d u c a t i o n

Contact : 05 49 20 20 50    
education@ville-chatellerault.fr 1/2

	 Charte des parents
Afin d’organiser un service de ramassage scolaire à pied ou à vélo vers l’école, le(s) 
parent(s) qui inscrit(vent) un ou plusieurs enfants signe(ent) la charte suivante précisant 
ses engagements et ses responsabilités.

 ARTICLE  1
Lors du départ, mon enfant est à l’heure au point de ralliement avec son équipement 
(chasuble, casque obligatoire, bande réfléchissante, gants offrent une protection 
supplémentaire en cas de chute, protections pour les genoux et les coudes, etc.). Je suis 
informé que si mon enfant est en retard à l’arrêt Carapatte ou Caracycle, il ne sera pas 
attendu et les accompagnateurs et organisateurs n’en seront pas responsables.

Mon enfant est sous la seule responsabilité des parents lors des déplacements Domicile 
– Arrêt, et ce jusqu’à sa prise en charge au point d’arrêt par les accompagnateurs. Il 
en va de même lors des déplacements Arrêt – Domicile dès que l’enfant est déposé par 
l’accompagnateur.

 ARTICLE 2
Si mon enfant ne participe pas exceptionnellement au ramassage, j’avertis l’un des 
accompagnateurs au plus tard la veille au soir, et en cas d’imprévu au moins 20 minutes 
avant l’heure de départ du Carapatte ou du Caracycle du premier arrêt.
Si l’enfant n’est pas présent sur la ligne à plusieurs reprises consécutives, il pourra être 
désengagé et remplacé par un autre enfant (sauf motif justifié).

 ARTICLE 3
J’ai rappelé à mon enfant les consignes de respect des autres membres du groupe et de 
l’autorité des accompagnateurs. Je lui ai également rappelé le respect des consignes 
générales de circulation établies dans la charte des enfants du Carapatte ou du Caracycle.

 ARTICLE 4
L’enfant dispose d’un vélo en bon état et équipé conformément aux exigences du code de 
la route.
Je pense à vérifier régulièrement l’état du vélo de mon enfant et le réglage de son casque. 
J’effectue les réparations nécessaires dans les meilleurs délais. Je vérifie que mon enfant 
porte son cartable de manière à ce qu’il ne gène jamais sa conduite : sur les deux épaules, 
sur le porte bagage (cartable en bandoulière interdit).
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 ARTICLE 5
Si mon enfant évoque un cas de désaccord ou de dispute dans le groupe, j’en parle aussitôt 
aux accompagnateurs. J’ai aussi la possibilité de m’adresser aux organisateurs si je le juge 
nécessaire.

 ARTICLE 6
Pour son retour :
● J’ai convenu par écrit, avec les organisateurs, de ma présence ou non au point de 
ralliement. 
● J’ai aussi établi par écrit les modalités à appliquer en cas de retard de ma part au point 
de rendez-vous.

 ARTICLE 7
Seuls les enfants sachant faire du vélo à deux roues sont admis au Caracycle. L’organisateur 
décline toute responsabilité en cas de dommage causé sur le matériel durant et en dehors 
de la durée des transports.

 ARTICLE 8
Les représentants de l’enfant ont souscrit une assurance responsabilité civile.

Nom de l’école :  .........................................................................................................................
 
Nom et prénom du responsable :  ...............................................................................................

Noms et prénoms de(des) enfant(s) :  ........................................................................................

Adresse :  .....................................................................................................................................

Ligne :  .........................................................................................................................................

A ....................................................................  	 Le ..............................................................

	
Signature des Parents


